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Avant-propos : Présentation de la conférence faite le 8 décembre 2022 
 

Sous la direction de M. Jean-Luc Porhel1, la ville de Tours organise depuis 2017 un cycle annuel de 

conférences sur l’histoire et le patrimoine de la ville : Les Jeudis de l’Histoire et du Patrimoine2. C’est sur 

la proposition de J-L Porhel que j’ai entrepris d’explorer un fonds d’archives riche et inédit sur la 

viticulture, conservé aux Archives municipales, place Saint-Éloi à Tours. Ayant déjà abordé le 

thème de la crise phylloxérique en Touraine dans deux conférences à la Société archéologique de 

Touraine (Desbons, 2015 et 2018), j’ai constaté que ce fonds d’archives pouvait apporter un 

éclairage nouveau sur le phylloxéra en Indre-et-Loire et sur l’histoire de la ville de Tours. 

Conjointement à ces recherches aux Archives municipales, j’ai complété et confronté mes résultats, 

avec le riche fonds des Archives départementales  

Grâce à J-L Porhel et à son équipe des Archives municipales, j’ai eu l’honneur et le plaisir de 

présenter mes travaux de recherche dans la majestueuse salle des mariages de l’Hôtel de Ville le 

jeudi 8 décembre 2022. La conférence, visible sur la chaîne Youtube3, est à l’origine du texte 

présenté ici dans les Cahiers de l’Académie de Touraine.  

L’histoire de la crise phylloxérique englobe des aspects techniques, politiques, administratifs et 

humains. La richesse de tous ces fonds d’archives m’ont permis de comprendre et d’articuler entre 

eux les évènements graves qui ont mis en péril la viticulture tourangelle durant un quart de siècle 

(1882-1906). Pour continuer d’explorer l’histoire mouvementée du phylloxéra en Touraine, j’ai 

donné une conférence à l’Académie le 24 mars 2023, avec pour thème la période active de 

reconstitution du vignoble au niveau du département d’Indre-et-Loire entre 1890 et 1906. Le texte 

de cette conférence sera publié dans le prochain volume des Mémoires de l’Académie de Touraine. 

 

Pierre DESBONS, 

Ingénieur agricole, 

Membre de l’Académie des sciences, arts et belles-lettres de Touraine, 

Email : pierredesbons@gmail.com 

Blog : https://histoire-agriculture-touraine.over-blog.com/ 

 

                                                             
1 Conservateur du Patrimoine de la ville de Tours, directeur des Archives municipales, membre de l’Académie des 
sciences, arts et belles-lettres de Touraine ; https://www.tours.fr/services-infos-pratiques/123-archives-municipales.htm 
2 https://www.tours.fr/services-infos-pratiques/784-les-conferences-des-jeudis-de-l-histoire-et-du-patrimoine.htm 
3 https://www.youtube.com/watch?v=pPeMO0nwF08&list=PL6HW3S78gmxP0gikqOZM_DNXGcNvpE5vu&index=11 
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Le phylloxéra, un insecte redoutable pour la vigne 

 

Le phylloxéra envahit la France 

Le phylloxéra (Phylloxera vastatrix) est un insecte spécifique de la vigne, originaire de l'est des 

États-Unis. Durant son cycle, il prend une forme ailée aérienne qui lui permet de se déplacer dans 

l’atmosphère, et une forme radicicole lui permettant de se nourrir aux dépens des racines. Les 

piqûres sur les racines provoquent des lésions qui s’infectent, précipitant la mort du cep. Les 

variétés de vignes originaires du continent américain ont pour la plupart développé une résistance 

naturelle à l’insecte. En revanche, les variétés européennes sont très sensibles. Les premiers foyers 

d’infection apparaissent dans le sud-est de la France en 1863. La forme ailée de l’insecte est 

transportée par les vents dominants, lui permettant de progresser vers le nord et l’ouest à une 

vitesse moyenne de 30 km/an. Le phylloxéra envahit la majorité du vignoble français en quinze 

ans. 
Figure 1. 

Description du phylloxéra d’après Planchon4 

 

 

                                                             
4 Jules-Émile Planchon (1823-1888), botaniste, pharmacien à Montpellier. Il identifia le phylloxéra en 1868. 
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Figure 2. 

Invasion phylloxérique en France 

 

 

Le phylloxéra envahit la Touraine 

En 1882 le phylloxéra est officiellement détecté en Indre-et-Loire. Sur les 44 communes suspectes 

du département, 13 sont reconnues contaminées. Vu l’ampleur de la contagion, le Comité 

départemental d’étude et de surveillance du phylloxéra estime que l’insecte est présent dans le 

département depuis 1875. Des symptômes avaient été observés çà et là, mais par ignorance ou par 

déni, personne ne voulut les signaler aux autorités. La propagation s’accélère. En 1886, quatre-

vingt-quinze communes sont déclarées phylloxérées, et on estime la superficie des vignes 

contaminées à 1 200 ha et celle des vignes détruites à 200 ha. 
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Figure 3. 

Invasion phylloxérique en Indre-et-Loire 

 

 
Source : Tessier 2006 

 

En 1882, le département d’Indre-et-Loire compte 60 000 ha plantés en vignes. C’est l’âge d’or de 

la viticulture en France. Depuis 1869 on plante beaucoup. La viticulture est la principale source de 

richesse pour la Touraine. Pour faire face au fléau qui s’annonce catastrophique pour la survie du 

vignoble tourangeau, des solutions, fonctionnant depuis quelques années dans le Midi de la France, 

existent. 

 

 

La lutte anti phylloxérique en Touraine 

 

Parmi les méthodes de lutte, les viticulteurs tourangeaux vont en appliquer trois, adaptées à 

l’environnement régional. 
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Traitement du sol et des racines au sulfure de carbone 

Pour tenter de limiter voire d’éradiquer l’expansion du parasite, les viticulteurs traitent leurs 

parcelles infectées au sulfure de carbone à partir de 1883. L’État et le Département organisent et 

contribuent financièrement à la lutte. Des syndicats de viticulteurs se forment pour mutualiser les 

dépenses en matériel, main d’œuvre et produit insecticide. L’État et le Département arrêtent leurs 

subventions en 1888, puis quelques viticulteurs des régions d’Amboise et de Richelieu continuent 

à leurs frais les traitements jusqu’en 1902. 

1 200 ha au total sont traités entre 1883 et 1902. Ce chiffre est dérisoire comparé aux 30 000 ha 

détruits par le phylloxéra durant la même période. Les traitements au sulfure de carbone, bien que 

performants à petite échelle, s’avèrent inadaptés pour contenir la propagation rapide du fléau sur 

de grandes étendues. 
Figure 4.  

Traitements manuel et mécaique au sulfure de carbone 

 

 
Source : Journal d’agriculture pratique 

 

Reconstitution des vignobles avec des cépages américains et des hybrides franco-américains 

Au début des années 1880, les cépages producteurs directs utilisés dans le Midi et disponibles sur 

le marché, sont plantés par quelques viticulteurs tourangeaux victimes du phylloxéra. Les variétés 

les plus utilisées sont le Noah, le Jacquez et l’Othello. Cependant ces cépages s’avèrent résister 

moyennement au phylloxéra. De plus, ils produisent un vin foxé au goût désagréable. Beaucoup de 

viticulteurs déçus doivent les arracher. À la fin des années 1890, par suite de travaux d’hybridations 

réalisés en France, des hybrides franco-américains arrivent sur le marché. Ces hybrides occuperont 

une place limitée dans le vignoble tourangeau, car bien qu’ayant une bonne résistance au phylloxéra 

et au maladies cryptogamiques (mildiou, blackrot, oïdium) la qualité gustative du vin produit est 

toujours inférieure à celle des cépages locaux. 
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Reconstitution des vignobles avec des cépages français greffés sur cépages américains 

Le greffage des variétés indigènes françaises5 sur porte-greffes américains6 est perçu comme la 

solution la plus prometteuse par les viticulteurs attachés à conserver la qualité et la renommée des 

crus tourangeaux. Ces viticulteurs visionnaires et éclairés, relativement peu nombreux au départ, 

bien informés du succès de cette technique dans le Midi, poussent les autorités à encourager son 

utilisation.  
Figure 5.  

Cépage français greffé sur porte-greffe américain 

 

 
 

Cependant, en Indre-et-Loire, où l’invasion phylloxérique est encore récente, la majorité des 

viticulteurs sont contre l’importation de boutures porte-greffes venant de zones infestées. Ils 

craignent que cela n’accélère la dissémination de l’insecte dans les parcelles encore indemnes. La 

loi de 1878, interdisant l’introduction de boutures dans les arrondissements déclarés non 

                                                             
5 Genre Vitis, espèce Vinifera, cépages ou variétés indigènes : Chenin, Cabernet, Côt, Grolleau, etc. 
6 Genre Vitis, espèces Riparia, Rupestris, Berlandieri, etc. 
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contaminés, s’applique en Indre-et-Loire. Pour que cette loi soit levée dans un ou plusieurs 

arrondissements, il faut une décision préfectorale après accord du Conseil général, suivie d’une 

approbation ministérielle. Afin de contourner l’interdiction, l’administration départementale et 

quelques viticulteurs éclairés produisent des porte-greffes américains avec des graines achetées en 

France ou aux USA. Ainsi, dès 1883, quelques pépinières à partir de semis, sont créées : 
Pépinière départementale, en contrat avec la Colonie agricole et pénitentiaire de Mettray, 

M. Martineau, à Sainte-Maure, 

M. Drake del Castillo avec son Jardinier M. Audebert, au château de Candé à Monts, 

M. Madelain, au Jardin botanique de la ville de Tours, 

M. Berthault-Lepage, à Chanceaux-sur-Choisille, 

M. Gerberon-Nau, à Cinq-Mars-la-Pile, 

M. Heine, avec son régisseur M. Maingon et son jardinier M. Testu, au château de Richelieu, 

M. Roux, à Monts. 

Pami ces viticulteurs, il faut en signaler trois, dont nous reparlerons dans la suite de l’article : 

Louis Martineau (1851-1926)7 est entrepreneur de routes et petit viticulteur à Sainte-Maure. Parmi ses semis 

de pépins achetés chez Vilmorin, il sélectionne une souche qui s’avère très vigoureuse et résistante au 

phylloxéra. Cette souche donne naissance en 1889 au porte-greffe dénommé Riparia Martineau Gloire de 

Touraine. Ce porte-greffe va servir à reconstituer une grande partie du vignoble tourangeau. 

Jacques Drake del Castillo (1855-1918)8 est propriétaire du château de Candé à Monts, grand viticulteur, 

membre du Conseil général, et président fondateur du syndicat viticole de Montbazon. Personnage fortuné 

et influent, il est très informé des reconstitutions dans le Midi. Avec son jardinier Louis Audebert9, il est le 

premier à promouvoir les porte-greffes américains et instaure des cours de greffage pour les vignerons du 

voisinage. 

Louis Ernest Madelain (1850-1893)10 est directeur des jardins publics de Tours et trésorier de la Société 

tourangelle d’horticulture. Fervent promoteur du greffage sur variétés américaines, il publie ses conseils en 

1887 dans une brochure intitulée Les parasites de la vigne en Touraine, phylloxéra et mildiou, leurs traitements. 

En 1886, devant la pression de nombreux viticulteurs pour lever l’interdiction de circulation des 

boutures, le préfet consulte les municipalités et le Comité départemental de vigilance phylloxérique. 

De son côté, la municipalité de Tours consulte le docteur Robert Barnsby11 (directeur du Jardin 

botanique de la ville de Tours et membre du Comité Central d'initiative et de vigilance du Service 

du Phylloxéra) avant de répondre au préfet. Voici un extrait de la lettre envoyée au Maire de Tours 

(le docteur Albert Fournier) par le Dr Barnsby : 

                                                             
7 Bulletin de la Société Archéologique de Touraine, Tome 64, 2018 : 171-177.  
8 Dictionnaire biographique de la Touraine (M. Laurencin), CLD, 1990 : 230-232. 
9 Dictionnaire des scientifiques de Touraine, 2017 : 62. 
10 Idem : 289. 
11 Idem : 72-73. 
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Monsieur le Maire, 

Le Comité Central d'initiative et de vigilance du Service du Phylloxéra a émis en effet dans sa dernière séance, 

un avis dans le sens indiqué par la circulaire ci-jointe. En présence de l'extension sans cesse croissante des 

ravages causés par le redoutable parasite dans notre département, le Comité a reconnu qu'il n'y avait plus à 

hésiter et qu'il fallait prendre dans le plus bref délai les mesures nécessaires pour assurer la reconstitution de 

nos vignobles au moyen de cépages américains. Sans doute, Monsieur le Maire, la Ville de Tours n'est pas 

directement en cause, mais il importe que les habitants de la Ville qui sont propriétaires de vignes et les 

pépiniéristes puissent introduire sans aucune difficulté les vignes américaines, les uns pour leur propre 

compte, les autres pour le compte de leurs clients. Les essais entrepris sur divers points et les résultats obtenus 

jusqu'à ce jour démontrent que le seul moyen de reconstituer nos vignobles consiste à remplacer nos cépages 

par des espèces et par des variétés américaines, lesquelles offrent une grande résistance. D'ailleurs il s'agit pour 

demande d'introduire des plants sur lesquels seront greffés les cépages de la région. 

Je n'hésite donc pas, Monsieur le Maire à vous demander avec insistance d'inviter le conseil municipal à 

émettre un avis favorable, afin que chacun puisse importer toute quantité de plants américains qu'il jugera 

convenable. Au point où nous en sommes en Touraine, il ne peut y avoir aucun inconvénient à introduire ces 

plants. 

 

La municipalité de Tours suit la recommandation du Dr Barnsby en donnant un avis favorable au 

préfet. La plupart des municipalités où le phylloxéra fait rage (cantons de Tours, Montbazon, 

Sainte-Maure, Ile-Bouchard, Richelieu etc.), émettent aussi un avis favorable. Mais le sujet suscite 

de vives controverses au sein du Conseil général, obligeant le préfet à ajourner la décision par deux 

fois en 1886 et en 1887. Les conseillers généraux représentant les cantons non encore atteints 

(Bourgueil, Saint-Michel-sur-Loire, Neuillé-Pont-Pierre, etc.) sont contre l’introduction de 

boutures potentiellement dangereuses provenant de régions contaminées. Le préfet est obligé 

d’attendre la session d’août 1888 pour qu’enfin le Conseil général vote la levée de l’interdiction. Le 

département d’Indre-et-Loire prend ainsi un retard de deux ans pour reconstituer son vignoble. 

 

Importations incontrôlées de boutures en Indre-et-Loire 

Dès l’hiver 1888-1889, plusieurs viticulteurs impatients se procurent des boutures de variétés 

américaines sur le marché français. Depuis la fin des années 1880, s’est mis en place un marché 

fructueux (viticulteurs du midi, négociants, pépiniéristes), où la fraude est souvent au rendez-vous. 

L’acheteur n’est pas du tout sûr de l’authenticité et de la qualité des boutures qu’il achète. 

Pour sécuriser l’approvisionnement des viticulteurs tourangeaux, l’Indre-et-Loire se doit de mettre 

en place une pépinière officielle gérée par l’administration départementale. 
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Échec de la création d’une pépinière départementale 

En 1888, la colonie de Mettray qui conduisait la pépinière départementale depuis 1883, rompt le 

contrat avec le département, désirant continuer pour son propre compte. 

Le nouveau préfet, Gustave le Mallier, fort de ses expériences en Dordogne (1882-1883) et en 

Saône-et-Loire (1886-1888), est convaincu de la nécessité d’une pépinière départementale pour 

contrôler et garantir l’approvisionnement en boutures des viticulteurs. Voici ce qu’il déclare dans 

son rapport à la deuxième session du Conseil général d’Indre-et-Loire d’août 1888 : 
 

M. le préfet dit qu'avant d'être nommé dans l'Indre-et-Loire il a eu l'honneur d'administrer deux départements, 

la Dordogne et Saône-et-Loire. Quand il est arrivé en Dordogne, il n'y avait plus pour ainsi dire plus de traces 

de vignobles. M. de Mahy, alors ministre de l’Agriculture, dans un voyage qu'il fit dans ce département, fut 

frappé de cet état de ruine, et, voulant essayer d'y porter remède, il mit à la disposition de l'Administration 

une somme de 40 000 fr. pour créer une pépinière de vignes américaines [pépinière départementale de la 

Dordogne]. Cette pépinière a été créée sous la direction du professeur d'agriculture. Elle a parfaitement réussi, 

et aujourd'hui, grâce aux boutures fournies par cette pépinière, le département a presque entièrement 

reconstitué ses vignobles. Quant au département de Saône-et-Loire, il est dans une situation beaucoup plus 

malheureuse que celle d'Indre-et-Loire. Les viticulteurs de Saône-et-Loire se sont opposés à l'introduction 

des plants américains, et pendant ce temps-là le phylloxéra a continué ses ravages ; aujourd'hui le mal est tel 

que des propriétés qui ont été achetées 300 000 fr. se vendent 50 000 fr. Si la circulation des vignes américaines 

avait été autorisée plus tôt, aujourd'hui le département de Saône-et-Loire serait sur le pont de reconstituer ses 

vignobles, car il connaîtrait les cépages qui conviennent le mieux au climat de cette région. Il ne faut pas 

oublier, en effet, que le plant qui convient au climat d'une commue ne réussit pas dans la commune voisine. 

C'est pour cela qu'il est nécessaire de se livrer à des expériences multiples, qui ne peuvent réussir qu'avec la 

libre circulation de tous les cépages. 

 

In extremis, juste avant la session d’août 1888 du Conseil général, le préfet obtient une subvention 

de 3 000 francs du ministre de l’Agriculture pour l’Indre-et-Loire. Malgré cela, le Conseil général 

refuse catégoriquement de participer financièrement au projet de pépinière par une majorité de 14 

voix contre 3, prétextant le manque d’argent. 

 

Rôle primordial du professeur départemental d’agriculture Alexandre Dugué12. 

Alexandre Dugué (1852-1903), ingénieur agricole de l’École d’agriculture de Grignon, est 

professeur de la chaire départementale d’agriculture d’Indre-et-Loire, créée en 188113. Rattaché 

directement au préfet, il a pour mission principale d’instruire les agriculteurs par des conférences 

itinérantes et des conseils. L’invasion phylloxérique occupe la majeure partie de son temps.  

                                                             
12 Bulletin de la Société Archéologique de Touraine, Tome 61, 2015 : 225-231. 
13 Ancêtre de la DSA (Direction des Services agricoles), DDA (Direction départementale de l’Agriculture), DDT 
(Direction départementale des Territoires). 
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A. Dugué est aussi vice-président de la Société d’agriculture du département d’Indre-et-Loire. Il est 

en relation étroite avec les professeurs des autres départements qui, pour la plupart, sont comme 

lui, ingénieurs de l’École d’agriculture de Grignon. L’un d’eux, Léon Degrully (1853-1933), 

camarade de promotion, occupe une position importante dans le milieu viticole : il est professeur 

à l’École d’agriculture de Montpellier et rédacteur en chef du Progrès viticole de Montpellier. 

 

Cours de greffage 

Les viticulteurs, voués à eux-mêmes, se lancent seuls dans l’aventure de la reconstitution avec des 

plants américains. Ils importent des boutures, installent leur propre pépinière et apprennent sur le 

tas les techniques de greffage et d’élevage des boutures. Le département manque cruellement 

d’expérience pour faire face au gigantesque défi de la reconstitution des vignobles. Les viticulteurs 

ont un besoin pressant d’être conseillés et encadrés. Le professeur départemental d’agriculture, 

Alexandre Dugué, sous l’égide de la Société d’agriculture d’Indre-et-Loire, crée des cours de 

greffage. Les premiers cours se déroulent de février à avril 1889, dans 10 communes. Six moniteurs 

instruisent les viticulteurs à trois types de greffe (en fente, anglaise, et de côté). Chaque session 

annuelle est clôturée en avril par un examen départemental des candidats au diplôme de greffeur. 

L’examen se déroule dans la salle du Manège prêtée gracieusement par la ville de Tours. De plus, 

la municipalité vote un crédit de 100 francs pour financer une médaille de vermeil, cinq d'argent et 

six en bronze distribuées aux meilleurs lauréats du concours. Ces cours se déroulent tous les ans 

jusqu’en 1897 avec pour bilan final, 566 greffeurs diplômés et 1 500 vignerons capables de pratiquer 

la greffe. 
Figure 6.  

Greffage sur table 
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La ville de Tours s’engage dans la reconstitution du vignoble d’Indre-et-Loire 

 

Parallèlement aux cours de greffage, l’approvisionnement des viticulteurs avec des variétés 

américaines authentiques et garanties n’est toujours pas résolu. Une solution est enfin trouvée. La 

ville de Tours décide de prendre en charge la création d’une pépinière palliant le défaut d’une 

pépinière gérée par le département. Afin d’étudier la faisabilité du projet, le conseil municipal envoie 

une délégation au concours de viticulture qui a lieu du 14 au 16 novembre 1890 à la pépinière 

départementale du Loiret14. Cette délégation est menée par Gabriel André Lansigu (1843-1897)15. 

G. A. Lansigu est conseiller municipal de la Ville de Tours, négociant en vins (41 rue de la Rotonde 

à Tours) et président-fondateur de l'Union vinicole des propriétaires d'Indre-et-Loire. Il exploite 

avec son frère un beau vignoble sur la commune de Saunay (canton de Château-Renault). 

Lors de sa séance du 13 février 1891, le Conseil municipal de Tours décide de créer une pépinière 

pour la reconstitution des vignobles phylloxérés. Extrait des délibérations du Conseil municipal du 

8 avril 1891 :  
Notre ville n'a pas cru devoir se désintéresser d'une question qui touche de si près aux intérêts des habitants 

d'Indre-et-Loire, et elle a pensé qu'elle pouvait apporter un concours utile à la reconstitution des vignes qui 

font la richesse d'une population composant la majeure partie de la clientèle des commerçants et industriels 

de Tours. Le vote [du 13 février dernier] du Conseil municipal a été émis pour des raisons diverses d'ordre et 

d'intérêt général, mais notamment par suite de cette considération importante : que si la viticulture joue un 

rôle considérable sur la richesse de nos campagnes, il en est de même vis-à-vis des villes qui trouvent dans 

ces dernières, pour les produits si divers de leur commerce, lorsqu'il s'agit d'une cité comme Tours, leur 

meilleur débouché ; par conséquent que concourir à sauvegarder l'une des principales productions agricoles 

du département, c'était en même temps défendre et bien comprendre les intérêts généraux de la ville. 

Une Commission spéciale du phylloxéra est nommée pour mettre en œuvre le projet de pépinière, 

comprenant : 
Quatre membres du Conseil : M.M. Michel Ducoux, Oudin16, Clément-Lerouge et Lansigu, 

Un propriétaire viticulteur : M. Gaucher propriétaire à Montlouis, 

Le professeur départemental d’agriculture : M. A. Dugué, 

Un représentant des jardins publics de la ville de Tours : M. Ernest Madelain. 

La direction technique de la Commission est confiée au professeur A. Dugué. Ce rôle aurait été le 

sien dans le cas où une pépinière départementale avait été créée. Depuis 1882, il accompagne les 

viticulteurs et rend compte au préfet de la situation phylloxérique dans le département. La ville de 

                                                             
14 Le département du Loiret, infecté par le phylloxéra depuis 1876, possède une pépinière départementale depuis 1883.  
15 Dictionnaire biographique des notabilités de Touraine, dir. Henri Jouve, Paris, 1895. 
16 Maxime Hyppolite Oudin (1849-18915), avocat et Conseiller général du canton de Vouvray, est très favorable à 
l’introduction de variétés américaines pour la reconstitution du vignoble. 
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Tours s’engageant à produire une gamme variée de porte-greffes adaptés aux conditions 

environnementales propres à chaque vignoble, le professeur A. Dugué fait appel à plusieurs 

fournisseurs répartis sur le territoire national. 
 

Tableau 1 

Fournisseurs de boutures pour porte-greffes 

 
 

 Prénom Domicile Qualité 
BOUISSET 
Ferdinand Montagnac (Hérault) Viticulteur 

CASTEL 
Pierre Carcassonne (Aude) Viticulteur-Hybrideur 

COMBES 
Victor Château de Brouël, Puy-l'Evêque (Lot) Viticulteur-Obtenteur 

COUDERC 
Georges Aubenas (Ardèche) Viticulteur-Hybrideur 

DESPETIS 
Louis Marseillan (Hérault) Médecin, Obtenteur 

École 
d'Agriculture Montpellier (Hérault) Centre de Recherche 

FRANC M. Bourges (Cher) Professeur d'agriculture 
GANZIN 

Victor Le Pradet (Var) Avocat, Viticulteur-Hybrideur 

LACOSTE 
Henri 

Domaine de Compastié, Puy-Levêque 
(Lot) Propriétaire-Viticulteur 

MARTINEAU 
Louis 

Sainte-Maure-de-Touraine (Indre-et-
Loire) Viticulteur-Obtenteur 

MAUREAU & 
Fils 

Salon-de-Provence (Bouches-du-
Rhône) Pépiniériste 

MILLARDET 
Alexis Bordeaux (Gironde) Professeur-Hybrideur 

NARBONNE 
Paul Marseillan (Hérault) Viticulteur-Obtenteur 

PARDES Jean Prayssac (Lot) Viticulteur-Hybrideur 
RAMOND 
Jean-Ernest Sainte-Eulalie-d'Eymet (Dordogne) Viticulteur-Obtenteur 

RESSÉGUIER 
Euryale Alénya par Elne (Pyrénées-Orientales) Viticulteur-Obtenteur 

SEIBEL 
Albert Aubenas (Ardèche) Viticulteur-Hybrideur 

TERRAS 
Marcien Pierrefeu (Var) Viticulteur-Hybrideur 
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Figure 7a 

Fournisseurs de boutures pour porte-greffes 
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Figure 7b 

Fournisseur de boutures pour porte-greffes 

 

 
 

La résistance à la chlorose ferrique dans les terrains calcaires, représente un défi majeur en Touraine. 

Citons le professeur A. Dugué, dans son rapport sur le concours départemental de viticulture en 

189317 :   
Sans doute, l'étage crayeux est représenté chez nous par 61 000 ha, soit 1/10 de la superficie totale du 

département, et sur ces 61 000 ha environ 10 000, plus particulièrement concentrés dans les cantons de Sainte-

Maure, de l'Ile-Bouchard et Richelieu, étaient, au début de l'invasion, consacrés à la culture de la vigne. Depuis, 

des surfaces importantes ont été contaminées, puis détruites dans ces trois cantons, certainement les plus 

maltraités par le puceron, et on ne peut pas nier que la reconstitution y sera particulièrement difficile et que 

jusqu'ici on ne semble pas avoir mis la main sur le porte-greffe qui permettra la replantation du vignoble en 

ces sortes de terrains, où la proportion de carbonate de chaux semble varier de 30 à 80 %. Sans doute aussi 

les terrains d’origine lacustre sont représentés chez nous par 150 000 ha et l'on y trouve de nombreuses vignes 

en même temps que des terrains calcaires et argilo-calcaires, pour lesquels des difficultés aussi existent, 

quoique bien moins grandes que dans les craies. Mais ces deux groupes réunis ne forment que le 1/3 de la 

superficie du département, et partout ailleurs nous rencontrons des argiles et des sables sur lesquels, on peut 

le dire sans crainte de se tromper, le problème est résolu. Il y a donc les 2/3 restants, comme aussi dans les 

sables et argiles des terrains d'eau douce, possibilité de replanter là où la vigne a été détruite par le phylloxéra 

et d'utiliser pour cet usage des surfaces importantes jusqu'ici vierges de vignes. 

                                                             
17 Annales de la Société d'agriculture d'Indre-et-Loire, Tome LXXIV, 1894 : 19-28 
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La pépinière de Grammont 

 

Pour la production de boutures et de plants, la Commission choisit un terrain au bord du Cher, 

situé sur la rive droite du fleuve à l’ouest du château de Beaujardin, près de la barrière de Grammont 

au rond-point du terminus du Tramway-ville. Il s’agit d’une parcelle de 2,7 ha, située au lieu-dit La 

Grange Saint-Martin, près la levée de Rochepinard, jouxtant au sud la Société des patineurs. Elle 

appartient à M. Pierre Chatrefoux, demeurant à Tours, rue de Paris, n° 23. Le 12 février 1891, la 

ville de Tours, représentée par M. Émile Gorce, adjoint au maire, signe avec M. Chatrefoux, un bail 

de location pour une durée de 12 années, et d’un montant de 720 francs par an. 

 
Figure 8 

Localisation : pépinière de Grammont et champ expérimental de la Chenadière 
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Le professeur A. Dugué fait un devis pour établir la pépinière de Grammont qui s’élève à 7 505 

francs.  
 

Tableau 2 

Devis des dépenses : pépinière de Grammont 

Devis des Dépenses 1891 (en francs) Installation Annuelle 

Fermage (2,7 ha)   720 

Traitement du vigneron   1 400 

Défoncement du terrain à la charrue à 0,50 m 1 000   

Clôture sur 700 mètres à 1,25 m 910   

Chalet de 6m sur 8 m 500   

Plants (7 000 ceps pour souches mères) 1 500   

Plants de pépinières (nouveautés) 150 100 

Petits piquets de soutien pour la première année (7 000) 150   

Préparation des boutures, main d'œuvre auxiliaire   300 

Engrais 400 200 

Instruments et outils (charrue, herse, pelles, bêches, râteaux, etc.) 150   

Étiquettes 100 25 

Entretien (labours, hersages, accolage, etc.)   200 

Divers et imprévus 200 100 

Châssis 150   

Total 5 210 3 045 

 

La ville de Tours reçoit une subvention de 4 100 francs de l’État. Le département, sur l’entremise 

du conseiller général J. Drake del Castillo, attribue une subvention de 500 francs. Extrait des 

délibérations du Conseil général : 
Session du 8 avril 1891 

Création d'une pépinière de vignes américaines à Tours 

M. Drake présente le rapport suivant sur une demande de subvention pour l'établissement d'une pépinière de 

vignes américaines à Tours : 

Messieurs, 

Votre 3e Commission a été saisie, par un rapport supplémentaire de M. le préfet, d'une demande émanant de 

la ville de Tours et tendant à l'obtention d'un secours du département pour l'établissement d'une pépinière de 

vignes américaines. Notre ville n'a pas cru devoir se désintéresser d'une question qui touche de si près aux 

intérêts des habitants d'Indre-et-Loire, et elle a pensé qu'elle pouvait apporter un concours utile à la 
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reconstitution des vignes qui font la richesse d'une population composant la majeure partie de la clientèle des 

commerçants et industriels de Tours. À la suite d'une visite faite à la pépinière du Loiret par des délégués du 

Conseil municipal, celui-ci a résolu d'établir une pépinière de vignes américaines à Tours. Un terrain a été loué 

avenue de Grammont en deçà de la levée du Cher. Un devis a été dressé par M. Dugué, professeur 

d'agriculture. Les dépenses d'établissement, réparties sur trois années, s'élèvent à 7 210 francs. Les dépenses 

annuelles sont estimées à 3200 francs. Quant au produit que l'on retirerait de la vente des boutures, elle n'est 

portée en compte qu'à partir de 1893 pour 1 050 francs, et s'élève à 3 150 francs pour 1895. 

Nous n'avons pas à discuter ici de ces prévisions, qui peuvent être plus ou moins exactes, surtout en ce qui 

concerne les recettes : d'abord, parce que l'abondance des plants à vendre dépend essentiellement de la nature 

du cépage, ensuite parce que la ville de Tours nous semble destinée à faire de cet établissement projeté non 

pas une pépinière de production, mais une pépinière d'études, fournissant en petite quantité des plants d'essai 

aux viticulteurs de la contrée. Il ne s'agit au surplus, pour le département, que de donner un secours pour 

l'établissement de cette pépinière, et en tenant compte de ce fait que le vote du Conseil municipal de Tours a 

été subordonné à l'obtention pour moitié du ministère de l’Agriculture dans la dépense. Votre 3e Commission 

s'est souvenue qu'il y a quelque temps le Conseil général a hésité à créer une pépinière départementale, à cause 

de l'importance du chiffre de la dépense et de l'incertitude de l'entreprise où il s'engageait. Dans le cas actuel 

la situation est changée : le département peut préciser exactement la limite de ses sacrifices. De plus, nous 

devons tenir compte que la pépinière de la ville de Tours, telle qu'elle sera installée, semble offrir des garanties 

sérieuses au point de vue de la direction scientifique. Dans ces conditions, vote 3e Commission vous propose 

d'allouer à la ville de Tours une somme 500 francs pour la création de sa pépinière. M. Breton ne s'oppose 

pas à l'adoption des conclusions de la Commission. Lui-même votera le crédit qui est demandé, parce qu'il le 

considère comme un encouragement moral donné aux communes qui voudraient entrer dans cette voie ; mais 

il estime qu'il importe de bien déclarer que les dépenses de cette nature constituent des dépenses communales 

et que si le département intervient, c'est uniquement pour donner un appui moral et non pas un appui 

financier. Les conclusions du rapport sont adoptées. Pour extrait conforme, Le Secrétaire général. 

 

Il reste 2 905 francs à charge de la ville de Tours. Un chef vigneron, en la personne de M. Marceau 

est embauché pour un salaire annuel de 1 400 francs. Il est logé par la Ville de Tours dans une 

maisonnette située sur la parcelle de La Chenardière. Les dépenses annuelles sont estimées à 3 200 

francs. Quant au produit que l'on retirerait de la vente des boutures, elle n'est portée en compte 

qu'à partir de 1893 pour 1 050 francs, et s'élève à 3 150 francs pour 1895. En 1897, un puits est 

aménagé pour irriguer la pépinière.  

 

Extrait des Délibérations du Conseil municipal de Tours du 18 février 1898 : 
Tous les mémoires des fournitures sont revêtus du visa de Dugué, délégué de la Commission, sauf ceux 

relatifs à la construction du puits, qui a été exécuté sous la direction de M. Becq-Rouger, architecte voyer en 

chef de la ville de Tours. Ainsi que vous pouvez le constater, le déficit de cet article du budget provient en 

majeure partie de la construction d'un puits, dont la dépense s'élève à 294,57 fr. et des journées d'auxiliaires 

s'élevant à 386.70 fr. La construction d'un puits devenait d'une urgence indispensable, l'eau étant nécessaire 

pour arroser les jeunes plants et les greffes de la pépinière de Grammont.  
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La parcelle de Grammont est un rectangle de 250 m de long sur 108 m de large orienté Nord Sud. 

Au sud, entre le fleuve Cher et la pépinière il y a une parcelle appartenant à la Société des patineurs. 

Au Nord est la ligne de chemin de fer Tours-Paris. La parcelle est divisée en quatre blocs séparés 

par deux allées en croix. L’allée centrale, du portail d’entrée au centre de la parcelle a 10 m de large 

où sur les bords, sont établis des dépôts de sable pour la conservation des boutures jusqu'à la vente. 

Les autres allées ont 4 m de large. Une allée de 3 m de large est aménagée sur tout le pourtour pour 

faciliter la circulation d’un cheval traînant des instruments aratoires. Un chalet en bois (6 m x 8m), 

près du portail d’entrée va servir de magasin. Une clôture de 1,25 m de haut, cerne les 700 m du 

périmètre de la parcelle. Lors de la signature du bail le champ était cultivé en blé, seigle, pois, trèfle, 

asperges. 

 
Figure 9 

Organisation de la parcelle de Grammont 

 
 

Les souches mères ou pieds mères, occupent les blocs 1, 2 et 3, soit les trois quarts de la superficie 

(2 ha environ). Elles sont plantées en ligne : 2,00 m entre les lignes, 1,60 m entre souches sur la 

ligne soit une densité de 3 200 pieds/ha. Cette densité est deux à trois fois inférieure à celle 

pratiquée dans les vignes destinées à la production de vin. L’objectif étant de produire du bois, on 

laisse les sarments croître en longueur et en grosseur sans les tailler. Les sarments sont palissés sur 

fil de fer et piquets en fer tous les 5 mètres afin d’éviter le contact avec le sol et de faciliter leur 

récolte. Le professeur Dugué estime qu’en moyenne un cep produit 17 sarments de 1,10 m et que 

l’on peut obtenir 3 boutures de 34 cm par sarment soit 51 boutures par cep. On peut donc estimer 

la production annuelle à 163 200 boutures/ha et 326 400 boutures sur les 2 ha occupés par les 
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blocs 1-2-3. Chaque variété de vigne est plantée en groupes ou lots de 5 à 60 souches consécutives 

sur le rang. L’unité d’adjudication est le lot. Pour chaque lot acquis, le viticulteur vient lui-même 

couper les sarments sous la surveillance du maître vigneron, les rassemble en fagots et les emporte 

chez lui. Ensuite, il débite les sarments en boutures, les fait raciner, les greffe et les plante dans ses 

parcelles à reconstituer. Le prix de vente moyen d’une bouture est de 2 centimes de franc. Une 

partie du bloc 4 est dédiée à une production limitée de plants racinés. Chaque plant est vendu en 

moyenne 4 centimes de franc. 

 
Figure 10 

Récolte des bois (sarments) pour préparer les boutures de porte-greffes 

 

                     

(photos : coll. Particulière) 

 

 

Les ventes de boutures et plants 

 

Procédure et déroulement des ventes de boutures à la pépinière de Grammont 

Les premières plantations de la pépinière sont réalisées fin 1991. Les ventes débutent en 1893 

lorsque les jeunes ceps commencent à produire des sarments assez longs et assez gros. Les boutures 

et plants sont mis en vente, en novembre-décembre, lorsque les feuilles sont tombées et que les 

sarments sont bien aoûtés. La ville de Tours établit un cahier des charges qui règlemente dans le 

moindre détail le déroulement de la vente. Des affiches sont placardées un mois avant dans les 

mairies des communes viticoles du département. Des annonces sont passées dans les presses 

agricole et généraliste de la région. 
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Figure 11 

Affiche, vente en 1902 
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Pour décrire le déroulement d’une vente, prenons comme exemple le texte de l’affiche (Fig. 11). 
Le samedi 6 décembre 1902, à midi précis, il sera procédé, à la Pépinière viticole sise à Tours, près la barrière 

de Grammont, à la vente aux enchères publiques, au profit du dernier et plus fort enchérisseur, de boutures 

et plants racinés de vigne provenant de cette pépinière, sur les mises à prix qui seront fixées au moment de 

l’adjudication. Il est accordé jusqu’au 1er février 1903 pour prendre livraison à charge toujours de justifier le 

paiement du prix. Les adjudicataires pourront procéder à l’enlèvement les LUNDI, MERCREDI et SAMEDI 

de chaque semaine de 8 heures du matin à 4 heures du soir, et en présence du chef vigneron auquel ils devront 

présenter leur bulletin de vente acquitté. Pour la taille, ils devront se conformer d’une manière absolue aux 

instructions du vigneron et dans tous les cas ils seront tenus pour responsables des dégâts occasionnés aux 

souches de quelque manière que ce soit. Le cahier des charges est déposé à la Mairie, bureau du Sous-

Secrétariat, où il peut être pris connaissance tous les jours, dimanche et fêtes exceptés, de 9 heures du matin 

à 3 heures du soir. 

 

Les ventes en 1893 (Annexe 1) 

La première adjudication se tient le samedi 25 novembre 1893 pour vendre la production des jeunes 

vignes plantées en 1891. Seize variétés sont proposées à la vente. Toutes appartiennent à la première 

génération18. Dans Le Tourangeau19, Louis Dubois, fondateur du journal, signale la nécessité d’enrichir 

la liste avec des variétés plus récentes : 
Simple remarque. - Il nous paraît regrettable que la municipalité de Tours multiplie dans sa pépinière et 

propage en Touraine des plants américains dont la résistance au phylloxéra est reconnue sinon comme tout à 

fait insuffisante, du moins comme très douteuse ; dans ce nombre nous rangeons : Taylor, York, Jacquez, 

Noah, Vialla et Solonis. Il est même à remarquer que ce sont les lots les plus nombreux. Par contre, il existe 

des plants beaucoup plus recommandables que ceux-là dont la pépinière ne possède pas même un exemplaire 

: Rupestris-Monticola [Rupestris du Lot], Riparia Ramond, divers hybrides, etc... 

 

Les variétés manquantes signalées par Louis Dubois sont des obtentions récentes sélectionnées 

pour leur résistance chlorose ferrique dans les terrains calcaires. 
 

Les ventes en 1895 (Annexe 2) 

L’année 1895 marque le décollage de la reconstitution du vignoble de Touraine. Les autorités 

politiques et la filière viticole du département organisent un congrès viticole tenu à Saint-

Symphorien du 12 au 14 septembre, sous la présidence d’Alfred Tiphaine (1836-1914), député, 

président du Conseil Général, maire de Monnaie et président du comice agricole populaire de 

l’arrondissement de Tours. La pépinière de Grammont est au rendez-vous de l’évènement. Les 

vignes plantées en 1891 sont en pleine production et de nouvelles variétés ont été introduites par 

                                                             
18 Variétés obtenues par sélection directe dans les variétés américaines. 
19 Le Tourangeau. Journal hebdomadaire. Organe des intérêts agricoles, viticoles, industriels et commerciaux de la région. 
n° 163, Dimanche 12 novembre 1893. 
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A. Dugué. L’adjudication se déroule le samedi 30 novembre 1895 en toute solennité, présidée par 

Émile Gorce, adjoint au maire, assisté de MM. Perret et Clément-Lerouge, conseillers municipaux. 

Un rapport officiel très détaillé des ventes est envoyé au préfet : 
Avons procédé à la vente aux enchères publiques, au profit du dernier et du plus fort enchérisseur, des 

boutures et plants de vignes à provenir de ladite pépinière. Préalablement à l'adjudication, nous avons donné 

lecture au public assemblé, du cahier des charges, clauses et conditions sous lesquelles elle avait lieu ; ledit 

cahier des charges dressé le 3 novembre 1895, approuvé par M. le préfet, le 18 du même mois. Cette 

adjudication a été annoncée par placards apposés à Tours et dans les diverses communes du département 

d'Indre-et-Loire, ainsi que par insertions et avis parus dans les journaux qui se publient à Tours et notamment 

dans le journal L’Union Libérale. Après lecture du cahier des charges, aucune observation n'ayant été formulée, 

nous avons passé immédiatement à la vente qui a eu lieu comme suit : etc. 

Un total de 202 000 boutures sont vendues le samedi 30 novembre 1895 pour un montant de 4 300 

francs. 

Par rapport à l’adjudication de 1893, le nombre de variétés mises en vente a doublé. Les nouvelles 

variétés introduites répondent toutes au besoin d’une meilleure résistance à la chlorose ferrique 

dans les terrains calcaires : Riparia Ramond, Rupestris du Lot, Berlandieri, et les hybrides Américo-

Américains et Franco-Américains obtenus par Georges Couderc et Victor Ganzin. Cependant, les 

variétés Riparia représentent encore un peu plus de la moitié des ventes avec trois variétés 

dominantes : Riparia Portalis Gloire de Montpellier, Riparia Grand Glabre et Riparia Martineau 

Gloire de Touraine.  Deux Rupestris occupent le quart des ventes : Rupestris Martin et Rupestris du 

Lot.  

 
Tableau 3 

Ventes 1895 : Variétés pour porte-greffes 

 
Variétés Nombre de boutures 

Riparia Gloire de Montpellier 33 200 

Riparia Grand Glabre 31 400 

Riparia-Martineau 30 508 

Rupestris-Martin 26 265 

Rupestris-Phénomène du Lot 24 900 

Gamay-Couderc 18 840 

Riparia-Fabre 11 300 

Riparia-Ramond 4 750 

Riparia-Rupestris 3306 4 300 

Rupestris-Ganzin 3 700 

Berlandieri 3 200 

Taylor-Narbonne 2 900 
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Vialla 2 300 

Solonis 2 200 

Aramon x Rupestris-Ganzin n°1 600 

Aramon x Rupestris-Ganzin n°2 600 

Aramon x Rupestris-Ganzin n°3 600 

Riparia Tomenteux 85 

15 hybrides Couderc expérimentaux 780 

Total 202 428 

 

Les 148 acheteurs qui se présentent, proviennent de 53 communes situées sur des coteaux du Cher 

et de la Loire. 
 

 

Figure 12 

Provenance des acheteurs en 1895 

 

 
 

 

Les adjudications les plus importantes (supérieures à 10 000 boutures) ont pour destination les 

vignobles de 7 communes, représentant 43 % du total des ventes. 
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Tableau 4 

Ventes 1895 : principales communes 

 
Communes Nombre de 

boutures 
Nombre d'acheteurs Nombre de variétés 

Azay-sur-Cher 12 795 26 13 

Bléré 10 900 12 6 

Chançay 12 850 10 4 

La Croix 10 300 8 6 

Larçay 11 950 11 5 

Montlouis 11 500 11 5 

Saint-Avertin 17 600 13 4 

Total 87 895 91 
 

 

Vingt-deux viticulteurs achètent un total de 76 300 boutures soit 38 % du total des adjudications. 

 
Tableau 5 

Ventes 1895 : principaux acheteurs 

 
Acheteur Commune Nombre de boutures Nombre de Variétés 

Bertin-Godeau La Croix 6 700 5 

Brosson-Moreau Saché 2 550 2 

Bruzeau-Brédif Saint-Avertin 2 800 2 

Bureau ou Buroi Vallères 2 550 3 

Cherouvrier Bléré 5 700 4 

Denis Saint-Avertin 2 950 2 

Fontenailles Chinon 4 050 9 

Fouassier Bouchet Chançay 2 750 2 

Frémondeau Montbazon 2 550 2 

Galliot Aimé Azay-sur-Cher 2 800 2 

Genty Théobald Cinq-Mars 2 500 2 

Georges Métivier Bléré 3 500 6 
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Girard-Verdon Esvres 4 500 3 

Girollet-Serrault Larçay 5 200 4 

Guillet-Freslon Azay-sur-Cher 2 550 5 

Lothion-Lecomte Savonnières 3 900 5 

Maloiseau-Capillou Saint-Martin-le-Beau 2 650 2 

Pissard-Aymond Montlouis 2 800 3 

Poirier Chançay 4 800 4 

Rué Saint-Avertin 2 800 2 

Silvain Cosson Chambray 2 900 2 

Vincendeau Noizay 2 800 2 

  Total 76 300  

 

Ventes en 1898 (Annexe 3) 

Les ventes progressent d’année en année au fur et à mesure de la reconstitution des vignobles et 

les acquéreurs arrivent de plus en plus loin. 

En 1898, le montant des ventes a plus que doublé par rapport à 1895 : 9 412 francs contre 4 300 

francs. Un total de 921 adjudications sont prononcées au profit de 312 propriétaires et viticulteurs 

venus des différents points du département d'Indre-et-Loire (93 communes) et des communes 

limitrophes des départements voisins, Loir-et-Cher (7 communes), Maine-et-Loire, Vienne, et 

Loiret. 
Figure 13 

Provenance des acheteurs en 1898 
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L’expérimentation des producteurs directs pour la qualité du vin 

 

À la fin des années 1890, par suite des travaux d’hybridations réalisés en France, des hybrides 

franco-américains producteurs directs arrivent sur le marché (voir plus haut). Plusieurs viticulteurs 

y voient une alternative intéressante aux plants greffés pour la reconstitution du vignoble. Le 

professeur A. Dugué qui n’y est pas favorable, écrit dans son rapport au préfet en 1900 : 
Cependant si les porte-greffes américains continuent à tenir le record des sympathies des viticulteurs d'Indre-

et-Loire, et cela à juste titre, il faut pourtant reconnaître que les hybrides producteurs, issus pour la plupart 

d'hybridations franco-américaines ont chez nous, en même temps qu'ils éveillent l'attention de nombreux 

cultivateurs, quelques viticulteurs occasionnels, qui cherchent moins à cultiver la vigne pour la vente de son 

produit que pour la satisfaction de leurs besoins, et qu'effraient quelque peu les difficultés de la défense des 

vignes greffées contre les maladies cryptogamiques, les nouveaux cépages d'une manière générale étant 

beaucoup moins accessibles aux divers champignons que nos vignes indigènes. 

 

En 1895, le professeur A. Dugué organise une petite installation de cuves lui permettant de faire 

du vin avec tous les raisins provenant de hybrides nouveaux et renommés, plantés dans le bloc n°4 

de la pépinière de Grammont. Une vingtaine d’hybrides sont mis en production, 10 hybrides créés 

par Albert Seibel, 9 hybrides créés par Georges Couderc, 1 hybride créé par Marcien Terras. 

 
Tableau 6 

Hybrides en expérimentation 

 
SEIBEL COUDERC TERRAS 

N° 156 N° 101 N° 20 

N° 1014 N° 7106   

N° 38 N° 88-13   

N° 14 N° 84-61   

N° 47 N° 28-112   

N° 110 N° 87-115   

N° 2 N° 503   

N° 254 N° 4401   

N° 1 N° 3907   

N° 1020     

 

A partir de 1897, un service de dégustation est organisé lors des adjudications de boutures. Afin 

d’apporter des éléments objectifs sur les vins produits, Albert Eustache Letellier (1852-1917), 
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professeur de physique au Lycée Descartes et membre du conseil municipal de la ville de Tours, 

réalise à titre gracieux, l’analyse complète des échantillons dans son laboratoire. Les résultats sont 

publiés dans le Bulletin agricole de Touraine en décembre 1899 (Annexe 4). 

 

L’évaluation de la tolérance des variétés de boutures et plants au sols calcaires 

 

Pour évaluer la tolérance aux sols calcaires, et la résistance au phylloxéra, la commission choisit le 

champ de la Chenardière situé sur les coteaux de la rive droite de la Loire à Saint-Symphorien 

appartenant à la ville de Tours. Le 30 avril 1874, la ville de Tours avait acquis la propriété de la 

Chenardière pour agrandir le cimetière de La salle. Mais, n’ayant pas besoin de la totalité de l’espace 

pour les inhumations, elle mit le reste du domaine en affermage le 19 juin 1874 à M. Morisseau qui 

y planta de la vigne et des arbres fruitiers. À l’échéance du bail, le 1er janvier 1886, la ville de Tours 

reprend à son compte la parcelle. Le champ de la Chenardière occupe une superficie 1,47 ha. Le 

taux de carbonate de chaux (Ca CO3), variable dans la parcelle, est en moyenne de 16 % (3 à 29 

%). L’infestation phylloxérique est intense, en 1886 le vignoble est pratiquement détruit. La 

commission y installe son champ expérimental à raison de 4 500 ceps / ha (1,67 m entre rangs, 

1,33 m entre ceps sur le rang). Le 13 septembre 1895, lors du Congrès viticole de Tours, une 

excursion emmène les visiteurs sur le site de la Chenardière. Un compte-rendu de cette visite est 

publié dans Le Tourangeau par son directeur Louis Dubois. Les commentaires rapportés par Louis 

Dubois montrent bien la difficulté d’avoir des porte-greffes résistant aux sols calcaires :  
 

L'après-midi de la deuxième journée du Congrès n'a pas été moins bien remplie que celle de la première. 

Nous avons d'abord visité la Pépinière de la ville de Tours, située sur les coteaux de Saint-Symphorien, à la 

Chenardière près du cimetière [La Salle]. En réalité, bien qu'on lui donne ce nom, ce n'est pas une pépinière : 

c'est plutôt un champ d'expérimentation ; et l'on y voit surtout des plants greffés, de diverses variétés tant 

comme porte-greffes que comme greffons. Une bande de terrain calcaire, traversant obliquement le vignoble, 

montre bien l'antipathie des vignes américaines pour ces sortes de sols. Les pieds y sont moins beaux, plus 

chétifs qu'ailleurs, parfois même rabougris. Dans la partie non calcaire, nous trouvons des Petits Bouschet 

sur Riparia, Vialla et Riparia Tomenteux qui sont beaux. Sur York-Madeira sont très mauvais comme 

végétation et comme vendange ; il en est de même du Groslot sur Noah. Le York et le Noah souffrent 

visiblement du phylloxéra. Le Portugais bleu sur Riparia et sur Jacquez se comporte très bien. Dans la parie 

calcaire, la Bourgogne sur Jacquez est à peu près la seule qui se maintienne, et, chose curieuse, le Jacquez, 

franc de pied, faiblit davantage. Le Gris Meunier y réussit mal. Les plants greffés sur Rupestris, les Groslots 

sur Riparia, se maintiennent encore à peu près. Les Petits Bouschet sur Taylor ne sont pas très fructifères : ils 

paraissent souffrir. Une partie des Côts sur Riparia glabre va très bien, l'autre ne marche pas du tout. Des 

chasselas greffés sur Riparia, et plantés depuis plusieurs années, ne portent qu'un bois grêle et pas de raisins. 
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Ils paraissent grillés par le soleil. Dans une partie du champ on avait planté des producteurs directs et quelques 

hybrides. 

Ils s'en vont tous, ou ne poussent pas. Le Gamay-Couderc seul reste vert et donne beaucoup de bois ; quoi 

qu'on en dise, partout où nous avons trouvé ce cépage, nous l'avons vu bien se comporter. Le Delaware, le 

Cornucopia, le Bacchus, le Secretary, le Clinton, le Triumph, le Duchess, le Missouri, le Croton, le St-Sauveur, 

le Noah, le Canada, l'Hudintgton, le Black-Defiance, tous disparaissent plus ou moins vite. On a déjà 

commencé à les remplacer par les Riparia x Rupestris de Couderc 3306 et 3309. 

 

 

L’évaluation de la compatibilité porte-greffe et greffon 

 

La compatibilité du porte-greffe avec le greffon est évaluée dans le champ de la Chenardière en 

même temps que la résistance au sol calcaire et la résistance au phylloxéra. En 1901, la ville de 

Tours reprend la parcelle de vigne de la Chenardière pour agrandir le cimetière de La Salle. Un 

déménagement est envisagé sur le domaine de la Bergeonnerie (coteau calcaire sur la rive gauche 

du Cher) appartenant à la ville de Tours. Ce projet ne sera jamais réalisé, car la ville de Tours met 

fin à ses activités de reconstitution des vignobles en 1903. Cependant le projet mis en forme par le 

professeur A. Dugué nous donne une idée des combinaisons porte-greffe et greffon qu’il prévoit 

de tester 
Tableau 7 

Projet d’évaluation compatibilité porte-greffe et greffon à la Bergeonnerie 

 
PORTE-GREFFE GREFFON PORTE-GREFFE GREFFON 

Bourisquou 

Cabernet Sauvignon 

Rupestris Ganzin n°1 

Cabernet Sauvignon 

Côt Côt 

Gamay Teinturier Gamay Teinturier 

Gris Meunier Gris Meunier 

Grolleau Grolleau 

Pinot Blanc Pinot Blanc 

Bourisquou n° 601 

Cabernet Sauvignon 

Solonis Riparia 1616 

Côt 

Côt Gamay Teinturier 

Gamay Teinturier Grolleau 

Gris Meunier 

Taylor Narbonne 

Cabernet Sauvignon 

Grolleau Côt 

Pinot Blanc Gamay Teinturier 

Chasselas x Rupestris 901 

Côt Gris Meunier 

Gamay Teinturier Grolleau 

Grolleau Pinot Blanc 

Riparia x Rupestris 101-14 
Cabernet Sauvignon 

Riparia x Rupestris n° 3306 
Cabernet Sauvignon 

Côt Côt 
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Gamay Teinturier Gamay Teinturier 

Gris Meunier Gris Meunier 

Grolleau Grolleau 

Pinot Blanc Pinot Blanc 

 

 

Les catalogues de vente (Annexe 3) 

 

La pépinière de la ville de Tours a pour but d’approvisionner les viticulteurs en boutures et plants 

en garantissant leur authenticité et de les orienter dans le choix des variétés les mieux adaptées à 

leurs sols. Un catalogue est publié chaque année où figurent les caractéristiques de chaque porte-

greffe. La rédaction en est assurée par le professeur Dugué dont les connaissances et l’expérience 

font de lui l’expert phylloxérique incontournable du département. Il introduit les nouvelles variétés, 

rapporte les informations de la presse viticole, et synthétise ses observations personnelles faites à 

la Chenardière et chez les viticulteurs. 
Figure 14 

Première page du catalogue des ventes en 1898 
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La vente de raisin et de vin 

 

Les raisins, considérés comme sous-produits des vignes de la pépinière de Grammont et du champ 

d’expérience de la Chenardière sont vendus au public en septembre. Les adjudications ont lieu à la 

mairie de Tours. Les acheteurs viennent ensuite vendanger eux-mêmes les fruits, sous le contrôle 

du maître vigneron de la ville. 
Figure 15 

Affiche : vente de raisin et de vin en 1899 
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Conclusion 

 

Pour conclure, laissons la parole au professeur Dugué, dans son rapport au préfet en 1899 : 
La pépinière de la Ville n'est en somme qu'un vaste champ d'expériences, productif. Elle est ouverte au public 

qui peut y étudier de visu de nombreux porte-greffes et producteurs directs, et notamment juger de la 

fructification de ces derniers, de la qualité de leur raisin et plus tard, lors de la dégustation publique, de la 

valeur de leur vin. La ville de Tours a donc rendu là un véritable service aux viticulteurs de notre département.  

 

La renommée de la pépinière de Grammont déborde le département d’Indre-et-Loire et les 

départements limitrophes. En 1897, un viticulteur champenois de la commune de Bouzy (Marne) 

fait le déplacement à Tours pour acheter 1 000 francs de boutures. Après 12 ans de 

fonctionnement, la pépinière de Grammont ferme. La dernière adjudication se tient le 12 décembre 

1903. Le bail d’affermage de la parcelle de Grammont est arrivé à son terme. Le professeur 

Alexandre Dugué décède le 15 mai de la même année. En 1906, les autorités viticoles du 

département considèrent la reconstitution du vignoble terminée. 

 
Figure 16 

Le professeur départemental d’agriculture : Alexandre Dugué 

 
Source : Bulletin agricole de la Touraine 1903 
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ANNEXE 1 

Adjudications 1893 
Sur souches mères : 

1° Cinq Riparia 

Riparia Fabre (16 lots) 

Riparia Grand Glabre (32 lots) 

Riparia Martineau Gloire de Touraine (12 lots) 

Riparia Petit Glabre (12 lots) 

Riparia Portalis Gloire de Montpellier (54 lots) 

2° Quatre Rupestris 

Rupestris Champin (13 lots) 

Rupestris Fortworthe (16 lots) 

Rupestris Ganzin (6 lots) 

Rupestris Martin (14 lots) 

3° Sept variétés, dont la plus utilisée est Le Taylor Narbonne obtenue par MM. Narbonne & Despétis dans 

le Minervois (Aude) pour sa bonne tolérance aux sols calcaires. 

Jacquez (28 lots) 

Noah (48 lots) 

Solonis (43 lots) 

Taylor (12 lots) 

Taylor Narbonne (20 lots) 

Vialla (20 lots) 

York-Madeira (12 lots) 

Plants racinés (environ 10 000 qui seront divisés en lots de 500 plants) 

1° Cinq Riparia 

Riparia Fabre 

Riparia Grand Glabre 

Riparia Martineau Gloire de Touraine 

Riparia Petit Glabre 

Riparia Portalis Gloire de Montpellier 

2° Quatre Rupestris 

Rupestris Champin 

Rupestris Fortworth 

Rupestris Ganzin 

Rupestris Martin 

3° Sept variétés 

Solonis 

Vialla 

Taylor 

Taylor de Narbonne 

York Madeira 
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ANNEXE 2 

Adjudications 1895 
Sur souches mères : 

1° Riparia 

Riparia Fabre 

Riparia Gloire de Montpellier 

Riparia Grand Glabre 

Riparia Martineau Gloire de Touraine 

Riparia Ramond20 

2° Rupestris 

Rupestris du Lot 

Rupestris Ganzin 

Rupestris Martin 

3° Berlandiri 

Berlandieri 

4° Autres varétés 

Solonis 

Taylor Narbonne 

Vialla 

5° Hybrides Franco x Américains 

Aramon x Rupestris Ganzin n° 1 

Aramon x Rupestris Ganzin n° 2 

Aramon x Rupestris Ganzin n° 3 

Couderc 3306 

Gamay Couderc (Couderc 3103) 

Plants racinés 

1° Riparia 

Riparia Martineau Gloire de Touraine 

Riparia Portalis Gloire de Montpellier 

Riparia Ramond 

Riparia Tomenteux 

2° Rupestris 

Rupestris du Lot 

Rupestris Martin 

3° Hybrides Américo x Américains (Riparia x Rupestris) 

Couderc 3306 

Couderc 3307 

Couderc 3308 

                                                             
20 Le Riparia Ramond est créé en Dordogne par M. Ramond en 1880. Cette variété réputée tolérante au sol calcaire a 
été introduite en 1887 en Indre-et-Loire par le baron Benjamin Pierre D’Auxerre (1817-1903), viticulteur à Ferrière-
Larçon. 
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Couderc 3309 

Couderc 3310 

3° Hybrides Franco x Américains 

Couderc 3103 (Gamay Couderc) (Colombeau x Rupestris) 

Couderc 603 (Bourrisquou x Ruspestris) 

Couderc 604 

Couderc 605 

Couderc 606 

Couderc 607 

Couderc 608 

Couderc 609 

Couderc 610 

Couderc 611 

Couderc 612 

Couderc 613 
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ANNEXE 3 

Adjudications et catalogue 1898 

Ville de Tours 

VENTES DES RACINÉS ET BOIS 

À provenir de la Pépinière de Grammont, sise près le point terminus du tramway 

3 et 19 décembre 1898 
 

Comme les années précédentes, la Ville de Tours met en vente les boutures simples ou racinées 

disponibles de sa pépinière de Grammont. Ces plants proviennent exclusivement de souches mères 

cultivées à la pépinière et toutes parfaitement sélectionnées. La collection très complète des cépages 

cultivés à Grammont paraît susceptible, d'après les avis les plus autorisés, de donner satisfaction 

dès à présent aux besoins si divers de notre viticulture, et ce, dans la presque totalité des situations 

qui s'offrent à elle dans le département. Vu l'importance de la vente, elle aura lieu en deux fois, de 

la manière et dans l'ordre ci-après : 

 

PREMIIÈRE JOURNÉE DE VENTE : le samedi 3 décembre, à midi 

 

A. - Plants racinés : 

1° PORTE-GREFFES 

Américains et Américo x Américains 
Noms des variétés mises en vente Quantités approximatives 

Riparia Martineau (Gloire de Touraine 7 000 

Riparia Portalis (Gloire de Montpellier 300 

Riparia Grand-Glabre 100 

Riparia Ramond c (1) 3 500 

Riparia x Rupestris, n° 101 cc (Millardet) 300 

Riparia x Rupestris, n° 3306 cc (Couderc) 800 

Riparia x Rupestris, n° 3309 cc (Couderc) 400 

Rupestris Phénomène cc 1 200 

Rupestris x aestivalis de Lésignan cc 400 

Taylor Narbonne ccc 4 500 
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Franco x Américains 
Noms des variétés mises en vente Quantités approximatives 

Gamay Couderc ccc 3 500  

Aramon x Rupestris Ganzin, n° 1 ccc 3 000 

Aramon x Rupestris Ganzin, n° 2 c 75 

Mourvèdre x Rupestris, n° 1202 cccc (Couderc) 250 

Bourisquou x Rupestris, n°601 ccc (Couderc 700 

Bourisquou x Rupestris, n°603 cc (Couderc) 150 

Carignan x Rupestris, n° 501 cc (Couderc) 500 

Carignan x Rupestris, n° 404 ccc (Couderc) 30 

Pineau x Rupestris, n° 1305 ccc (Couderc) 35 

Chasselas x Rupestris, n° 901 cc (Couderc) 150 

132-5 ccc (Couderc) 45 

132-9 ccc (Couderc) 25 

142 B (Millardet) 24 

30 B1 cc (Millardet) 38 

141 A1 ccc (Millardet) 80 

143 A ccc (Millardet) 120 

33 A1 ccc (Millardet) 90 

Rupestris x Cinérea de Grasset, n° 1 50 

(1) L'indice c, mesure de degré de résistance à la chlorose calcaire 

 

2° PRODUCTEURS DIRECTS 

Noms des variétés mises en vente Quantités 
approximatives 

Terras, n° 20 cc 500 

Seibel, n° 1 400 

Chasselas rose x Rupestris, n° 4.401 (Couderc) 90 

Rupestris x Petit-Bouschet, n° 503 50 

Bourisquou x Rupestris, n° 3907 65 

Hybride Franc 140 

Collection Couderc : Numéros 82-32, 87-115, 101, 88-13, 84-61, 28-112, 124-20, 88-60, 126-21, 

85-1. 

 

Collection Seibel : Numéros 14, 110, 1014, 38, 254, 156, 1020.  
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B. – Boutures coupées et mises en paquets de 25 à 100  
1° PORTE-GREFFES 

De Couderc : Mourvèdre x Rupestris, n° 1202 ; Chasselas x Rupestris, n° 901 ; Carignan x Rupestris, n° 501 ; 

Carignan x Rupestris, n° 404 ; 601 x Vitis calcicola, n° 132-5 ccc ; 601 x Vitis calcicola, n° 132-9 ccc ; Riparia x 

Berlandieri, n° 157-11 ccc 

De Millardet, les hybrides, n° 33 (Cabernet x Rupestris), sélection A1 et A2 ; n° 143 (Aramon x Riparia), sélection 

A et B2 ; n° 141 B1 (Alicante Bouschet x Riparia) ; 

n° 30 B1 (Cabernet x Cinerea) ; n° 41B (Chasselas x Berlandieri) ; Rupestris x Cinerea de Grasset, n° 1, tous pour 

les sols calcaires.  

Le 142B (Alicante Bouschet x Cordifolia) pour les terrains argileux. 

 

2° PRODUCTEURS DIRECTS 

Hybride Franc, Terras, n° 20, Seibel, n°s 1 et 2, Couderc n°s 503, 3097, 4401, 6301. 

Onze numéros de la nouvelle collection de Couderc, savoir : 84-61, 28-112, 126-21, 87-115, 7106, 101, 82-32, 88-

60, 124-20, 88-13, 85"1. Six numéros de la nouvelle collection de Seibel, savoir : 14, 38, 110, 156, 254, 1020. Ces 

numéros ne seront pas vendus séparément. 

Dans la vente, les boutures suivront toujours les racinés pour chaque variété. 

 

DEUXIÈME JOURNÉE DE VENTE : le samedi 19 décembre, à midi 

C. – Porte-greffes à vendre par lots de 8 à 10 ceps et sur souches 
Rupestris Phénomène 27 lots 

Rupestris Martin et Martin-Champin 20 lots 

Rupestris Ganzin 3 lots 

Gamay Couderc 21 lots 

Bourisquou x Rupestris, n° 601 6 lots 

Bourisquou x Rupestris, n° 603 12 lots 

Riparia Martineau 40 lots 

Riparia Gloire de Montpellier 27 lots 

Riparia Fabre 8 lots 

Riparia Grand Glabre 20 lots 

Riparia Ramond 3 lots 

Riparia x Rupestris, n° 101 et 101B 12 lots 

Riparia x Rupestris, n° 3306 22 lots 

Riparia x Rupestris, n° 3309 12 lots 

Taylor Narbonne 12 lots 

Aramon x Rupestris Ganzin, n° 1 6 lots 

Mourvèdre x Rupestris, n° 1202 19 lots 

Carignan x Rupestris, n° 404... 3 lots 

Total 273 lots 
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Observations Générales sur les Cépages qui précèdent 

Riparia. - Ce type est trop connu pour que nous insistions à son sujet. Porte-greffe remarquable 

lorsqu'il est bien adapté, c'est-à-dire dans un milieu riche, frais et profond. Craint la sécheresse, les 

terres compactes et celles contenant au-dessus de 15 à 20 % de carbonate de chaux. Il semble que 

nous ayons en Touraine, une légère tendance à abuser du Riparia, nous voulons dire à le placer 

dans des milieux placés à la limite de son aire d'adaptation, où il peut végéter sans doute, mais aussi 

nous réserver des surprises. 

Rupestris. - Autre type également très connu, plus accessible aux terres compactes ou sèches que le 

Riparia. Ainsi que pour ce dernier, une sélection rigoureuse a éliminé nombre de variétés comme 

insuffisantes. 

Riparia x Rupestris. - Participent des qualités de leurs ascendants et par suite jouissent d'une aire 

d'adaptation plus étendue que de l'un ou de l'autre. Porte-greffes excellents poussant à la 

fructification du greffon régulièrement productif. Le n° 101 et 3306 s'accommodent mieux des 

terres un peu fortes et fraîches ; le 3309 devra être préféré pour les terres caillouteuses et sèches. 

Taylor Narbonne, Armon Rupestris Ganzin n° 1, Bourisquou x Rupestris 601 se plaisent dans la plupart 

des terrains, mais préfèrent les sols frais, assez compacts, voire un peu humides. 

Bourisquou x Rupestris 603, Gamay-Couderc s'adaptent bien aux terres siliceuses et sèches, et sont de 

plus très peu exigeants au point de vue de la fertilité. 

Les n° 1202, 132-5, 132-9, sont doués de la plus grande résistance à la chlorose calcaire. 

Les n° 901 et 501 sont très vigoureux à la pépinière. Nous les voyons assez indifférents sur le sol. 

Le premier cependant est conseillé pour les terres argileuses. 

Quant aux hybrides de M.M. Millardet et Grasset, mentionnés pour la vente, ils ont été surtout 

créés en vue des terrains calcaires ; mais ils peuvent être utilisés bien ailleurs. 

Dans la catégorie des producteurs directs, le Terras n° 20 ne vient plus qu'en second lieu pour la 

production, après 4401. 

Les n° 3907 et 503 étaient, cette année encore, beaux de fruits à la pépinière. 

 

En résumé et au point de vue de l'état physique du sol, dans les milieux de difficile reconstitution, 

les cépages porte-greffes à la vente peuvent se classer de la manière suivante : 

1° Pour les terrains secs 

603 (Bourisquou x Rupestris) ; 501 (Carignan x Rupestris) ; 33 A1 (Cabernet x Rupestris) ; Gamay-

Couderc ; Rupestris du Lot ; 3309 (Riparia x Rupestris) ; 1305 (Pineau x Rupestris) ; Aramon x 

Rupestris n° 2. 
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2° Pour les terrains humides 

1202 (Mourvèdre x Rupestris) ; Aramon x Rupestris Ganzin, n° 1 ; Taylor Narbonne ; 3306 (Riparia 

x Rupestris) ; 404 (Carignan x Rupestris) ; Gamay-Couderc. 

3° Pour les terrains compacts 

142B (Alicante-Bouschet x Cordifolia) ; Aramon x Rupestris Ganzin, n° 1 et 2 ; 601 (Bourisquou 

x Rupestris) ; 1202 (Mourvèdre x Rupestris) ; 3306 (Riparia x Rupestris) ; 101-14 (Riparia x 

Rupestris) ; 901 (Chasselas-Rupestris) ; Gamay-Couderc. 

4° Pour les terrains calcaires 

1202*, 132-5 et 132-9, 601*, 33A1 et 33A2, 404, 901*, 1305, 101-14*, 3306* et 3309. Aramon x 

Rupestris Ganzin, n° 1, Rupestris Phénomène, Taylor-Narbonne*, Gamay-Couderc, 141 et 143, 

Chasselas x Berlandieri 157-11* et 41B. 

Nous avons indiqué, avec l'indice "c" le degré de résistance des cépages au calcaire, sans l'astérisque 

(*), nous désignons celles des variétés s'accommodant le mieux des calcaires secs et pulvérulents, 

les autres, celles avec (*) préfèrent au contraire, les marnes, les calcaires argileux compacts, frais ou 

humides. 

Parmi les producteurs directs, le Terra n° 20 et l'hybride Franc paraissent tenir la tête pour 

l'adaptation au calcaire. 

Indépendamment des boutures et racinés qui précèdent, il sera mis en vente, à titre d'échantillon 

et pour expériences, une petite quantité de greffes formée des principaux cépages du département 

comme greffons, et des porte-greffes les plus susceptibles de s'adapter dans nos calcaires. 

Un service de dégustation est organisé pour chaque jour de vente et portera sur une 

vingtaine d'échantillons de vins de producteurs directs récoltés à la Pépinière. 

N.B. - Les racinés et bois coupés sont livrés immédiatement aux acheteurs, qui s'acquitteront ultérieurement entre 

les mains de M. le Receveur municipal. 

Quant aux bois sur souches, l'enlèvement aura lieu à partir du samedi 24 décembre jusqu'au 15 janvier, sauf le cas 

de force majeure. 

Tours, le 25 novembre 1898. 
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ANNEXE 4 

Bulletin agricole de la Touraine, Décembre 1899, p. 327-331. 

Les producteurs directs à la pépinière viticole de Grammont 

La pépinière de la ville de Tours possède un certain nombre de nouveaux producteurs directs 

cultivés à titre d'essai. Il a été possible cette année de faire du vin d'un assez grand nombre de ces 

producteurs. En raison de l'intérêt que peuvent présenter ces nouveaux hybrides pour la viticulture, 

la Commission municipale de surveillance des pépinières a fait exécuter l'analyse de ces vins au 

laboratoire du lycée de Tours. Les résultats de cette analyse ont été joints aux observations 

culturales faites dans la pépinière ; enfin, le jour de la vente, tous les vins de ces nouveaux 

producteurs seront soumis à la dégustation. La Commission aura ainsi, à la portée de tous, les 

éléments d'appréciation qu'elle possède. Toutefois elle croit devoir rappeler dès à présent que ces 

cépages ont été greffés sur d 'anciens producteurs directs que le phylloxéra dévore pour la plupart, 

ce qui, au point de vue de la végétation, modifie de manière désavantageuse les apparences de 

certaines variétés qui, malgré un greffage profond, ne se sont pas affranchies et sont, par suite, 

exclusivement alimentées par les racines contaminées de leur porte-greffe occasionnel. Dans les 

analyses qui suivent, l'alcool a été déterminé à l'alambic Salleron ; l'extrait sec par la méthode de 

Houdard ; les acides ont été titrés par la chaux, et l'acidité est donnée par l'équivalent en acide 

sulfurique. Quant à la couleur, elle a été appréciée à l'aide du vino-colorimètre de Salleron. 

L'intensité a été ramenée à un type ordinaire, un vin de la récolte de 1899, mélangé de Côt, plant 

Meunier et Breton, présentant approximativement l'intensité moyenne de coloration des vins de 

Touraine. Les teintes du vino-colorimètre sont au nombre de douze, savoir : 

Violet-rouge, 1er violet-rouge, 2e violet-rouge, 3e violet-rouge, 4e violet-rouge, 5e violet-rouge ; 

Rouge, 1er rouge, 2e rouge, 3e rouge. 

Les vins de Touraine de Grollot et de Côt appartiennent au 5e violet-rouge ; ainsi un vin classé 4e, 

3e, 2e violet-rouge, est plus violet que les vins de Touraine ; un vin dénommé rouge, 1er rouge, etc., 

est plus rouge que les vins de Touraine. En ce qui concerne l'intensité de la couleur, les nombres 

tels que 2, 3, 4, indiquent un vin 2 fois, 3 fois, 4 fois plus coloré que le vin-type de Touraine, les 

nombres ½, 1/3, ¼, 1/5 indiquent 2 fois, 3 fois, 4 fois, 5 fois moins colorés. 

HYBRIDES SEIBEL 

N° 156. – Alcool, 10 % ; acidité, 6,5 gr par litre ; extrait sec, 28,3 gr par litre ; couleur 4e violet-

rouge ; intensité, 4.7 août : cépage très vigoureux, belles et nombreuses grappes. Vendangé le 6 

octobre, maturation régulière. 

N° 1014. – Alcool, 8,2 % ; acidité, 5,25 gr par litre ; extrait sec, 18,8 gr par litre ; couleur 2e violet-

rouge ; intensité, 1.7 août : cépage peu vigoureux, grappes lâches. Vendangé le 7 octobre. 
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N° 38. – Alcool, 6,4 % ; acidité, 8,3 gr par litre ; extrait sec, 28,4 gr par litre ; couleur 2e rouge ; 

intensité, 1/3. 7 août : cépage très vigoureux ; belles et nombreuses grappes. Vendangé le 7 octobre, 

maturation régulière, sensible à la pourriture grise. 

N° 14. – Alcool, 9,8 % ; acidité, 5,25 gr par litre ; extrait sec, 15,2 gr par litre ; couleur 3e rouge ; 

intensité, 1/4. 7 août : cépage très vigoureux, belles grappes, peu nombreuses. Vendangé le 18 

septembre, maturation régulière, mais sensible à la pourriture grise. 

N° 47. – Alcool, 8 % ; acidité, 6,6 gr par litre ; extrait sec, 21,6 gr par litre ; couleur 4e violet-rouge 

; intensité, 2. 7 août : belles et nombreuses grappes à gros grains. Vendangé le 6 octobre, maturation 

régulière. 

N° 110. – Alcool, 8,7 % ; acidité, 9,15 gr par litre ; extrait sec, 26,7 gr par litre ; couleur 3e violet-

rouge ; intensité, 3. 7 août : cépage très vigoureux, belles et nombreuses grappes. Vendangé le 6 

octobre, maturation régulière. 

N° 2. – Alcool, 7,4 % ; acidité, 9,6 gr par litre ; extrait sec, 31,7 gr par litre ; couleur 2e violet-rouge 

; intensité, 3. Vendangé le 7 octobre ; production moyenne, grappes de grosseur moyenne à gros 

grains ; maturation régulière. 

N° 254. – Alcool, 9 % ; acidité, 7,3 gr par litre ; extrait sec, 27,8 gr par litre ; couleur 4e violet-rouge 

; intensité, 4. 7 août : assez belles grappes, cépage très vigoureux. Vendangé le 4 octobre. N° 1. – 

Alcool, 7,1 % ; acidité, 6,5 gr par litre ; extrait sec, 22,9 gr par litre ; couleur 4e violet-rouge ; 

intensité, 1 2/3. Vendangé le 30 septembre, grappes belles et nombreuses à gros grains. 

N° 1020. – Alcool, 9 % ; acidité, 6,5 gr par litre ; extrait sec, 22,6 gr par litre ; couleur 2e violet-

rouge ; intensité, 5. Vendangé le 6 octobre, grappes nombreuses, grosses, à grains de grosseur 

ordinaire, maturation régulière. 

HYBRIDES COUDERC 

N° 101. – Alcool, 5,5 % ; acidité, 5,90 gr par litre ; extrait sec, 23,9 gr par litre ; couleur 3e violet-

rouge ; intensité, 1 2/3. 7 août : beaucoup de grappes, mais petites et à petits grains. Vendangé le 

27 septembre, maturation incomplète, quelques grains verts. 

N° 7106. – Alcool, 7,2 % ; acidité 5,90 gr par litre ; extrait sec, 19 grammes par litre ; couleur 5e 

violet-rouge ; intensité, 2/3. 7 août : cépage peu vigoureux, belles grappes à gros grains. Vendangé 

le 27 septembre. 

N° 88-13. – Alcool, 6,5 % ; acidité, 5,9 gr par litre ; extrait sec, 21 grammes par litre ; couleur 3e 

violet-rouge ; intensité, 2. 7 août : cépage vigoureux, assez productif, taches d’oïdium sur le bois. 

Vendangé le 4 septembre. 
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N° 84-61. – Alcool, 8 % ; acidité, 5,3 gr par litre ; extrait sec, 22,6 gr par litre ; couleur 5e violet-

rouge ; intensité, 1. 7 août : très belles grappes, peu nombreuses, commencent à se colorer, feuillage 

bien vert. Vendangé le 27 septembre. 

N° 28-112. – Alcool, 5 % ; acidité, 6,5 gr par litre ; extrait sec, 21,1 gr par litre ; couleur 3e violet-

rouge ; intensité, 2 1/2. 7 août : grappes moins longues, mais plus nombreuses que dans 84-61 ; 

perd quelques feuilles. 

N° 87-115. – Alcool, 5 % ; acidité, 5,50 gr par litre ; extrait sec, 18,7 gr par litre ; couleur 5e violet-

rouge ; intensité, 3/5. 7 août : belles grappes, peu nombreuses ; ceps vigoureux à feuillage d’un 

beau vert ; quelques taches d’oïdium. Vendangé le 15 septembre. 

N° 503. – Alcool, 6,3 % ; acidité, 6,8 gr par litre ; extrait sec, 22,1 gr par litre ; couleur 4e violet-

rouge ; intensité, 1 1/2. Vendangé le 7 octobre, grappes petites, grains ordinaires, production 

abondante. 

N° 4401. – Alcool, 8 % ; acidité, 6,4 gr par litre ; extrait sec, 26,5 gr par litre ; couleur 2e violet-

rouge ; intensité, 3. Vendangé le 5 octobre, grappes nombreuses, à maturation régulière. 

N° 3907. – Alcool, 8,4 % ; acidité, 5,9 gr par litre ; extrait sec, 25,4 gr par litre ; couleur 3e violet-

rouge ; intensité, 2 1/2. Vendangé le 5 octobre, très belles et très nombreuses grappes, maturation 

régulière. 

HYBRIDE TERRAS 

Terras n° 20. – Alcool, 4 % ; acidité, 6,3 gr par litre ; extrait sec, 16,2 gr par litre ; couleur 5e violet-

rouge ; intensité, 5/6. Vendangé le 13 septembre, très nombreuses grappes, de dimensions inégales, 

maturation régulière ; quelques taches d’oïdium dans le cours de la végétation. 

HYBRIDE FRANC 

Alcool, 7,2 % ; acidité, 6,6 gr par litre ; extrait sec, 29 grammes par litre ; couleur 1er ; violet-rouge 

; intensité, 10. Vendangé le 2 octobre, grappes nombreuses, petites, à grains moyens ; maturation 

régulière. 

La Commission 
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Résumé : Le phylloxéra sévit en Indre-et-Loire depuis 1882. En 1891, 20 % des vignes sont 

contaminées et 2 % détruites. L’insecte parasite se propage à une vitesse fulgurante et les viticulteurs 

sont désemparés. Les vignes doivent être remplacées au plus vite par des plants greffés selon la 

méthode qui vient de faire ses preuves dans le Midi de la France. La ville de Tours créé une 

pépinière et un champ d’expérimentation pour aider à reconstituer le vignoble en péril. La 

pépinière, dite pépinière de Grammont, d’une surface de 2 hectares, est la plus grande et la plus 

achalandée du département. Durant une quinzaine d’années, elle contribue à sauver la richesse 

viticole de la Touraine.  

 

Summary : Phylloxera has been raging in Indre-et-Loire since 1882. In 1891, 20% of the vineyards 

were contaminated and 2% destroyed. The insect parasite spread at a lightning speed and the wine 

growers were distraught. The vines must be replaced as quickly as possible by grafted plants 

according to the method that has just been proven in the South of France. The city of Tours created 

a nursery and an experimental field to help reconstitute the endangered vineyard. The nursery, 

known as the Grammont nursery, with a surface area of 2 hectares, is the largest and busiest in the 

department. For about 15 years, it contributed to save the viticultural wealth of Touraine.  
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